




ARTICLE 2: Le contenu de la mise à jour n°7 du PLUi de la Communauté urbaine est annexé au 
présent arrêté. Cette annexe porte notamment sur: 

les périmètres d'études; 

les divisions foncières; 

les projets urbains partenariaux ; 

le plan de prévention des risques naturels de mouvements de terrain liés aux cavités 
souterraines et aux fronts rocheux; 

les plans de zonage d'assainissement collectif et non collectif ainsi que les plans de zonage 
des eaux pluviales; 

le taux de la taxe d'aménagement majoré; 

le porter à connaissance de l'Etat concernant le risque industriel. 

ARTICLE 3: Cet arrêté de mise à jour du dossier de PLUi approuvé le 16 janvier 2020 fera l'objet de 
l'information suivante: 

il sera consultable sur le site internet de la Communauté urbaine« https://gpseo.fr/article/le­
plan-local-durbanisme-intercommunal-plui » dans le dossier de PLUi approuvé; 
il sera mis à disposition du public sur le site de la Communauté urbaine situé à Magnanville: 
Rue des Pierrettes, 78200 Magnanville (sauf jours fériés et jours de fermeture exceptionnelle). 
La prise de rendez-vous préalable est nécessaire par mail à construireensemble@qpseo.fr; 

il sera versé sur le site du Géoportail de l'urbanisme conformément aux dispositions prévues à 
l'article R. 153-22 du code de l'urbanisme. 

ARTICLE 4: Ampliation du présent arrêté sera adressée à: 
Monsieur le Sous-Préfet de Mantes-la-Jolie; 
Mesdames et Messieurs les Maires des 73 communes de la Communauté urbaine. 

Acte publié ou notifié le    13/10/2025

Transmis et reçu â: la Sous-Préfecture de Mantes-la-Jolie, le :  13/10/2025

Exécutoire le    13/10/2025

{Articles L. 2131-1 et L. 5211-3 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

Délai de recours . 2 mois à compter de la date de publication ou de notification 
Voie de recours . Tribunal Administratif de Versailles 

(Articles R.421-1 et R. 421-5 du Code de Justice Administrative). 


